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FEDERATION CGT SANTE ACTION SOCIALE 

Nos Réf. SG/NG/sa 47.13   Montreuil, le 30 Avril 2013 
 
 A l’attention de  
 Madame la Ministre  

Ministère des Affaires Sociales et 
de la Santé 
14, avenue Duquesne  
75350 PARIS 07 SP 

 

 
Lettre recommandée avec AR 
1A 063 797 4575 7 
 

Objet : Sages-femmes : reprise des négociations 
 
 

Madame la Ministre des Affaires sociales et de la Santé,  
 

A de nombreuses reprises, nous vous avons sollicité en vue d’une reprise des négociations inachevées 
concernant les sages-femmes de la FPH. 

A ce jour, nous n’avons eu aucune réponse de votre part mais vous avez reçu des associations et 
syndicats professionnels non représentatifs au sujet du statut des sages-femmes hospitalières. 

Nous exigeons que les organisations syndicales représentatives de la FPH soient reçues dans 
les plus brefs délais sur le sujet du statut et de la revalorisation salariale des sages-femmes. 

La CGT, en intersyndicale avec FO et l’UNSA, soutenue par le syndicat professionnel UNSSF et 
l’association des sages-femmes territoriales dépose un préavis de grève spécifique aux sages-femmes 
fonctionnaires pour le 22 mai 2013 et appellent à des mobilisations dans toutes les maternités 
publiques. 

La priorité à ce jour est la revalorisation salariale qui n’a pas eu lieu depuis 2011 alors que d’autres 
professions de la catégorie A de la FPH ont été revalorisées, créant en cela une nouvelle hiérarchisation 
des salaires inacceptable. 

Les discussions sur un statut rénové dans la FPH seront aussi posées ainsi que l’universitarisation 
complète des études et l’obtention d’un Master 2. 

En l’absence de réponse, ces derniers sont décidés à se mobiliser et à se faire entendre. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’assurance de notre très haute considération.  
 
 
 
 Nathalie GAMIOCHIPI 
         Secrétaire Générale 


